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1 - Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : 
Conception réalisation et installation d'éléments de signalétique intérieur, extérieur et d'enseigne 
 
Ce marché a pour objet la conception la réalisation comprenant la pose et la dépose d'éléments de 
signalétique promotionnelle, évènementielle et d'enseigne nécessitant une expertise en matière de  
graphisme et de gestion de projet. 

Lieu(x) d'exécution : 
Les établissements du GIE groupe CCI Paris Ile-de-France, l'EESC ESCP Europe et les CCI territoriales Essonne 
et Seine-et-Marne 

 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des articles 
L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 

L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-12 du 
Code de la commande publique 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

1.5 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 

30195600-8 Tableaux d'affichage ou accessoires 

34928471-0 Matériel de signalisation 

44423400-5 Panneaux de signalisation et articles connexes 

  
 
 

La nomenclature interne se décompose de la façon suivante : 
 

Nomenclature Libellé 

050307 Conseil et prestations en communication 

  
 
 

1.6 - Renouvellement 

Il s'agit d'un accord-cadre renouvelable en raison du caractère récurrent des prestations.
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2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 6 mois à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de l'accord-cadre. 
Néanmoins, en cas d'attribution du contrat à un groupement conjoint, le mandataire est solidaire de chacun 
des membres du groupement. 
  

2.3 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée. 

2.4 - Développement durable 

Les mesures en faveur du développement durable prévu par le titulaire sont appréciées au titre des 
critères d’analyse de l’offre. 

 

2.5 - Confidentialité et mesures de sécurité 

Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité 
prévues pour l'exécution des prestations. 
 
L'attention des candidats est attirée sur les dispositions du Cahier des clauses administratives particulières 
qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de ces obligations de 
confidentialité et de sécurité. 

3 - Conditions relatives au contrat 

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

La durée de la période initiale est fixée au CCAP. 

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : ressources propres 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) de l'accord-cadre seront payées dans un délai global de 30 jours à 
compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes. 

4 - Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
- Le règlement de la consultation (RC) 
- L'acte d'engagement 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 
- Le cadre financier comprenant : 
- Le bordereau de prix unitaires forfaitisés (BPUF) des fournitures et prestations complémentaires 
- Le détail quantitatif estimatif des fournitures et prestations complémentaires  
- Le cadre de réponse technique 
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Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation 
au plus tard 6 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date 
d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les 
candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir soulever de réclamation à ce 
sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

5 - Présentation des candidatures et des offres 

Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont 
pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. 
Le candidat précise dans son dossier de candidature les références de la précédente consultation. 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

5.1 - Documents à produire 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 
2143-4 du Code de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

DC 1  ou DUME  Non 

  
 

Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant 
les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices 
disponibles (à compléter dans le DC2 ou DUME) 

Non 

  
 

Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années (à compléter dans le 
DC2 ou DUME) 

Non 

Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières années, 
indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par des 
attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat (à 
compléter dans le DC2 ou DUME) 

Non 
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Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature), 
DC2 (déclaration du candidat) et, le cas échéant, DC4 (déclaration de sous-traitance), disponibles 
gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le Document Unique de Marché Européen (DUME)  

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant 
cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier 
qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat 
produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 

Pièces de l'offre : 
 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes dûment complété 

Il sera signé au moment de la notification du marché via Docusign.  

 Veuillez préciser l’adresse mail du représentant légal de la société. 

Non 

Le cadre de réponse financier comprenant BPU/DQE dûment complété : 
Les bordereaux de prix  
Les détails quantitatifs estimatifs  

Non 

Le cadre de réponse technique dûment complété Non 

Les fiches techniques correspondant aux produits et prestations proposés par le candidat Non 

Les 4 échantillons demandés Non 

  

5.2 - Echantillons  

 
Afin d'optimiser l'analyse des offres, les candidats fourniront les échantillons ou maquettes suivants :  
 
Le candidat devra fournir à l'appui de son offre les 4 échantillons suivants :  
 
- Bâche extérieure 550 g - impression numérique quadri - finition avec oeillets - 1,5 x 1,5 m  
- Sticker - usage extérieur - impression numérique quadri - format A5  
- Adhésif micro perforé fond noir - usage extérieur - impression numérique quadri - format 0,5 x 0,5m  
- Panneau Dibond 3 mm - impression numérique directe quadri - format 0,5 x 0,5 m  
 
Un visuel HD est fourni aux candidats dans le DCE pour réaliser l’impression sur les différents supports.  

Les échantillons devront être envoyés par courrier ou déposés en mains propres avant la date limite de 

remise des offres à l'adresse suivante : 

 
GIE groupe CCIR Paris Ile-de-France 
Direction des achats 
47-49 rue de Tocqueville 
75017 Paris 

 
Une prime d'un montant de 70,00 € Euros sera reçue par les candidats non retenus ayant remis les éléments 
demandés. Toutefois, dans le cas d'une offre incomplète ou qui ne répondrait pas au cahier des charges, 
une réduction ou la suppression de la prime pourra être effectuée par le pouvoir adjudicateur.  
 

A l'issue de la consultation, les échantillons seront rendus à leurs auteurs. Dans cette perspective, les 

échantillons pourront être récupérés par leurs auteurs dans un délai d'un mois à compter de la date d'envoi 

des courriers d'information de rejets des offres. Passé ce délai, les échantillons non repris seront détruits. 

 

 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
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6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur 
la page de garde du présent document. 

6.1 - Transmission électronique 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr. 
 
 
Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode 
de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 
  
  
 LES PLIS DOIVENT ETRE DEPOSES SUR LA PLATEFORME SUIVANTE : marches-publics.gouv.fr 

 
Le pli doit contenir les pièces de la candidature et les pièces de l'offre définies au présent règlement de la 
consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. 
A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 
Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de 
réception des offres. 
 
Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace 
l'offre précédente. 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli 
portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure 
concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que 
sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 
 
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 
GIE groupe CCIR Paris Ile-de-France 
Direction des achats 
47-49 rue de Tocqueville 
75017 Paris 

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers 
devront être transmis dans des formats largement disponibles. 

Chaque document pour lequel une signature est requise doit faire l'objet d'une signature électronique au 
format XAdES, CAdES ou PAdES. La signature électronique du pli ne vaut pas signature des documents qu'il 
contient. 
 
Conformément à l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande 
publique, la signature doit être une signature avancée reposant sur un certificat qualifié, tel que défini par 
le règlement européen n° 910/2014 du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques (eIDAS). Toutefois, les certificats de signature de type RGS 
demeurent valables jusqu'à leur expiration. 
 
Le certificat de signature qualifié est délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant 
aux exigences du règlement eIDAS. Une liste de prestataires est disponible sur le site de l'ANSSI 
(https://www.ssi.gouv.fr/). Il peut aussi être délivré par une autorité de certification, française ou 
étrangère. Le candidat devra alors démontrer son équivalence au règlement eIDAS. 
 



 
Consultation n°: 2021-GIE-027 Page 8 sur 9 

Le candidat qui utilise un autre outil de signature que celui du profil d'acheteur, ou un certificat délivré 
par une autre autorité de certification, doit transmettre gratuitement le mode d'emploi permettant la 
vérification de la validité de la signature. 

La signature électronique de l'acte d'engagement par l'attributaire sera exigée avant notification du contrat. 

Pour signer électroniquement, le candidat peut utiliser l'un des trois formats de signature autorisés par la 
réglementation (XAdES, CAdES ou PAdES). Le pouvoir adjudicateur préconise toutefois l'utilisation d'une 
signature électronique au format cAdES. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 
 

 

6.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée, à l’exception de la production des  échantillons cf. article 
5.2.  

7 - Examen des candidatures et des offres 

7.1 - Sélection des candidatures 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 
documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs 
capacités professionnelles, techniques et financières. 

7.2 - Attribution des accords-cadres 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-
1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l'objet d'une demande 
de régularisation, à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. En revanche, toute offre inacceptable 
ou inappropriée sera éliminée. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations  
L’examen de ce critère se fera sur la base du total du panier de consommation 
estimé TTC 

40 % 

2-Valeur technique 

L’examen de ce critère se fera sur la base cadre de réponse technique ou mémoire 
technique reprenant la structure du cadre de réponse 

60 % 

2.1-Organisation mise en place et équipe dédiée à la réalisation de la 
prestation 

25 % 

2.2- Délais d'exécution des prestations 20 % 

2.3- Echantillons proposés 10 % 

2.4-Mesures en faveur du développement durable (écoconception, matériaux 
recyclables) 

5 % 

  

Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 100. 
La pondération de chaque critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par le 
candidat. 
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La pondération de chaque sous-critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par 
le candidat. 
 

7.3 - Suite à donner à la consultation 

Le ou les candidats attributaires d'un accord-cadre seront donc retenus à titre provisoire en attendant la 
production des certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande 
publique, qui seront à nouveau demandés lors de l'attribution d'un marché subséquent. Le délai imparti par 
le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 5 jours. 
 

8 - Renseignements complémentaires 

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 
l'adresse URL est la suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

8.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal Administratif de Paris 
7 rue de Jouy 
75181 PARIS CEDEX 04 
 
Tél : 01 44 59 44 00 
Télécopie : 01 44 59 46 46 
Courriel : greffe.ta-paris@juradm.fr 
 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles 
L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les 
délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt 
lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est 
rendue publique. 


